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     COMMUNIQUE  
 

De l’eau pour tous ! 
 

Le Sicasil et l’Association Point du Jour   
conventionnent pour réaliser des forages d’eau potable 

à Madagascar 
 

 

 
 
 
 
David Lisnard, président du Sicasil, syndicat intercommunal de l’eau potable 
du bassin cannois et Emmanuel Bierne, président fondateur de l’ONG1Point 
du jour, signent aujourd’hui une convention de collaboration pour la 
réalisation de forages en vue de l’alimentation en eau de la commune rurale 
d’Anteza à Madagascar. 
 
 
 
Cette opération fait partie d’un programme global en faveur de l’aide 
humanitaire en Afrique présenté par David Lisnard au comité syndical du 
Sicasil, et adopté à l’unanimité de ses membres en décembre dernier. 
 
Le syndicat a ainsi décidé de soutenir, au titre de l’exercice 2007, trois projets 
de coopération d'adduction en eau en milieu rural, deux au Burkina Faso et 
celui de présenté par l’association Point du Jour à Madagascar. 
La population concernée par ces opérations est estimée à 18 000 personnes,  
3 000 au Burkina Faso et 15 000 à Madagascar. 
 
L’engagement du Sicasil en Afrique s’inscrit dans le cadre de la loi Oudin qui 
permet aux collectivités territoriales de soutenir des projets de coopération 
internationale, selon un montant marginal des contributions financières 
plafonné à 1% des recettes de la collectivité. 
 
Concrètement, l’opération proposée par l’association Point du jour consiste 
en la réalisation de 13 forages répartis dans chaque quartier et hameau qui 
composent la commune rurale d’Anteza.  
 
 
La convention signée ce jour fixe le programme et le montant de l’opération, 
la responsabilité des différentes parties, ainsi que la participation financière 
du Sicasil, qui s’élève à près de 50% du coût prévisionnel, soit une aide de 
15 000 €.  
 
 

 
                                                 
1 Organisation Non Gouvernementale. 
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Pour bien se rendre compte de l’importance de cette aide accordée par le syndicat 
responsable de l’eau dans le bassin cannois, il faut savoir que le budget annuel des 13 
villages de la commune rurale de la commune d’Anteza à Madagascar est d’environ 300 
euros pour 15 000 habitants ! 
 
Ce soutien concret du Sicasil profitera directement aux populations locales, de façon 
contrôlée et vérifiée dans le temps ; en effet, la somme est optimisée par un montage 
financier qui évite les intermédiaires superflus, compte tenu de l’engagement direct de 
l’association Point du jour sur le terrain. 
 
Enfin, l’aide au développement accordée par le Sicasil se fait dans un contexte de baisse 
du prix de l’eau dans l’agglomération cannoise ; elle est donc sans incidence sur la facture 
de nos usagers, grâce à la stricte maîtrise des frais de fonctionnement du syndicat 
intercommunal et aux résultats de la renégociation contractuelle avec son délégataire en 
2005 (voir précédent communiqué sur les orientations budgétaires). Le Sicasil est donc 
bien « économe... et généreux » !  
 

 
 

De l’action territoriale à l’action internationale, 
le SICASIL œuvre en faveur de l’accès à l’eau pour tous  
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